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EHPAD La Fruitière 
 

Tableau des mesures administratives  
 

Le rapport rédigé par la mission d’inspection fait état de constats. Ceux-ci sont formulés dans le corps du rapport en « écarts » qui traduise      
référence juridique opposable à l’inspecté et en « remarques » qui traduisent des dysfonctionnements porteurs de risques. 
Les propositions de mesures correctives se déclinent suivant la terminologie suivante :   

 

      

  Existence d'un risque majeur Absence de risque majeur 

Ecart Proposition d'injonction en lien avec un dispositif de suites codifié Proposition de prescription   

Remarque 
Proposition d'injonction en lien avec un dispositif de bonnes 
pratiques adossé aux données acquises de la science 

Proposition de recommandation   

Pour rappel : conformément à l'article L313-14 du code de l'action social et des familles (CASF) lorsque les conditions d'installation, d'organisation ou de fonctionnement de 
l'établissement, du service ou du lieu de vie et d'accueil méconnaissent les dispositions du présent code ou présentent des risques susceptibles d'affecter le prise en charge 
des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits, l'autorité compétente en vertu de l'article L313-13 peut enjoindre au gestionnaire d'y remédier, 
dans un délai qu'elle fixe. 

Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation ou relatives à l'admission de nouveaux bénéficiaires et, le cas échéant, des mesures individuelles conservatoires, 
en application du code du travail ou accords collectifs.  
Nota bene : les délais de mise en œuvre indiqués dans le tableau courent à compter de la réception par l'inspecté, d'un courrier actant la fin 
de la période contradictoire et le début de la mise en œuvre des décisions. 
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INJONCTIONS 

      

      

Injonction Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable                      
et adapté à 

l'objectif            
recherché 

   Maintien Levée  
Modification de la 
mesure 

1 

Recruter un directeur  
L’établissement devra adresser le 
contrat de travail, la DU, le 
diplôme et un extrait du bulletin 
n°3 du casier judiciaire et un 
planning indiquant ses jours de 
Présence  

Ecart 1 
Remarque 3 

bis 
1 mois 

       
          

          
         

       
        

            
         

        

Levée. 

2 

Assurer la présence d’un 
médecin coordonnateur 
respectant les temps défini 
réglementairement et assurant 
les missions définies 
réglementairement Décret n° 
2011-1047 du 2 septembre 2011 
relatif au temps d’exercice et aux 
missions du médecin 
coordonnateur exerçant dans un 
établissement hébergeant des 
personnes âgées dépendantes 
mentionné au I de l'article L. 313-
12 du code de l'action sociale et 
des familles  
 

Ecart n°2, 23 
Remarque 

n°23 bis 
3 mois 

       
       

        
        

         
      

        
   
          

     

        

     

      

      

Maintien. 
 
Les éléments justifiants de 
l’implication de 
medcoconseil n’étant pas 
transmises et les éléments 
précisant que le médecin 
coordonnateur est sur le 
départ l’injonction ne peut 
être levée. 

































 

 

18 

 

 
 
 

Prescriptions envisagées 

 

 
  

 
   

Prescriptio
n 

Libellé 
Référence 
au rapport 

Délai 
raisonnable                      
et adapté à 

l'objectif            
recherché 

   Maintien / levée / 
modification de la 

mesure 

1 
Engager une formation de l’IDE 
aux fonctions d’IDEC ou recruter 
un IDEC expérimenté 

Ecart n°1, 
n°23 

Remarque 
n°23 bis 

3 mois 

      
        

      
      

       
     

  

 Maintien. 
 
Les éléments de réponses ne 
sont pas documentés. 
 
  

2 

L’établissement doit transmettre 
une copie du bulletin du casier 
judiciaire national qui n’a pas été 
présenté, afin de satisfaire aux 
dispositions de l’article L133-6 du 
CASF.  

Ecart n°3 1 mois 

      
          

          
        

         
        

 
        

       
        

        

Levée. 
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départ production et retour 
de boucle. Vérifier le 
fonctionnement des 
thermomètres en chaufferie : 
la température sur le ballon 
est inférieure d’environ ±4°c 
à la température de départ. 
Les valeurs en départ et 
retour de boucle sont 
toujours identiques (62°c) (cf. 
recommandation 6) 
Les valeurs relevées sur la PJ 
22 sont différentes de celles 
du tableau xls pour le 22/06 
par ex. 
 
-La procédure des gestions 
en cas de déclaration de 
légionellose n’est pas jointe. 
 

11 

Faire établir un schéma de 
l'installation de production d’ECS 
ainsi que des plans de réseau 
recherché actualisés. 

Ecart n°31 3 mois 

        
         
           

          
        

       
        

         

Maintien. 
 
Transmettre à l’ARS l’audit 
technique et les plan des 
réseaux dès réception 

12 
Faire aménager un robinet de 
prélèvement sur le retour de 
boucle. 

Ecart n°32 1 mois 

            
       

         
         

         
          

        
         

Levée. 
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•Traitements de lutte contre le 
tartre et la corrosion réalisés ; 
•Traitements de désinfection 
réalisés ; 
•Résultats d'analyses concernant 
l’évolution de la qualité de l’eau ; 
•Relevés de températures ; 
Volumes consommés (eau 
froide/ ECS) 

 
 
 
 
 
  
 

16 

Faire réaliser les analyses de 
recherche de légionelles 
conformément à l’arrêté du 1er 
février 2010 relatif à la 
surveillance des légionelles dans 
les installations de production, 
de stockage et de distribution 
d’eau chaude sanitaire et au 
guide d'information pour les 
gestionnaires d’établissement 
recevant du public concernant la 
mise en œuvre de cet arrêté. Le 
choix des points de prélèvement 
devra être justifié ; le bureau 
d’études qui sera chargé de 
réaliser l’audit des installations 
pourra des précisions.  

Ecart n° 36 

Avant la 
prochaine 
campagne 
analyses 

        
         

 
       

      

       

         

       

  

         
   

 
 
 
 
 

Levée. 

17 

Assurer une surveillance de la 
température de l’eau visant à 
s’assurer de la maitrise du. 
Risque légionelles et de la 
maitrise du risque brûlure. 

Ecart n°37 1 mois 

       
        
          

        
      

 
 
 
 
 

Levée. 
Remarque : Les relevés 
doivent être interprétés pour 
s’assurer que les appareils de 
mesure fonctionnent 
correctement et que les 
valeurs respectent les 
consignes et la 
réglementation. cf. réponse à 
la prescription 10 










